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Il faut encore autre chose comme le dit le
Journal d'agriculture français. M. de
Saint-Quentin : il faut avoir de l'ordre.

L'ordre est plus facile à décrire qu'à définir.
C'est l'ordre qui fait que, dans une ferme,
chaque chose est à sa place, que tout y est fail
au jour et à l'heure voulus. Dans une ferme où
il y a de l'ordre, on peut arriverà l'iraproviste.
La cour ne ressemble évidemment pas à une
cour de château — elle ne le doit pas — mais
rien d'essentiel n'y traîne. Les équipages :

charrettes, charrues, colliers..., y sont rangés où il
convient. Les litières de la veille sont étendues
sur le fumier et non oubliées en tas dans un
coin. Les portes des appartements sont fermées.
Les animaux entrent et sortent à l'heure dite.
Dans les écuries et les étables, les litières sont
préparées, les râteliers garnis.

Du premier coup d'œil, le visiteur est
agréablement impressionné.

Dans la cuisine, soigneusement lavée, il
admire la proprelé des labiés et des bancs. Le
fourneau, s'il y en a un, est bien astiqué. Aux
murs reluisent les cuivres el les fers blancs.

Une bonne odeur de crème fraîche emplit la
laiterie, nul objel étranger ne s'y rencontre.
Dans les.greniers bien balayés, les grains sont
soigneusement séparés les uns des aulres.

Si l'on visite les champs, on constate que
tout s'y passe également avec méthode et
régularité. Chacun est à son poste. Personne ne
se presse, mais toul le monde travaille.

Les charrues ne restent pas arrêtées au bout
des champs. Labours, semailles, sarclages, moissons

s'elfecluent au moment opportun, Dans les
herbages et le vergers, les clôtures et les
arbres sont bien entretenus.

De tels résultats ne s'obtiennent pas sans
volonté ni fermeté de caractère, mais il'n'en est
pas qui honorent davantage les cultivateurs. Ils
exigent d'eux une préoccupation constante. Les
premiers levés, les derniers couchés, ils
doivent tout diriger, tout surveiller. Dans le

ménage, chacune a son rôle. Pendant que le mari
est aux champs ou au marché, la femme veille
et son action n'esl pas moins utile. Il y a

longtemps que le viel Olivier de Serre a dit : « La
femme fait et défait la maison. » Ce qui était
vrai, il y a trois siècles, l'est et plus encore
aujourd'hui où les maisons se défont plus vite
qu'autrefois.

Le chou. — Un malheur à notreépoque c'est
que. trop de gens veulent devenir des intellectuels

el que trop peu consentent à planter les
choux I... Planter des choux esl cependant une
des choses les plus agréables el les plus faciles
du monde.

Le chou est unmel< excellent, que des gourmets

eux-mêmes apprécient, el préfèrent aux
plus savants ragoûts. De plus, le chou a des
propriétés médicinales incontestables, quoique
ignorées de beaucoup de gens.

Caion affirme que les Romains purent se passer
de médecine pendant plusieurs siècles, grâce

à l'usage du chou.
Hippocrate le prescrit, cuit avec du miel,

pour la colique et la dyssenlerie.
Il est reconnu partout comme antiscorbutique

et pectoral, surtout le chou rouge. Appliquées

chaudes sur la poitrine, les feuilles de
chou font disparaître les points de côté, les
palpitations. Sur la teigne, elles font tomber
les croûtes.

Le célèbre docteur Récamier conseillait, contre
la goutte et les rhumatismes, d'appliquer,

sur la partie malade, deux ou Irois feuilles de
chou superposés, après en avoir enlevé les
côte, et de les laisser 10 à 12 heures.

On conseille encore la graine de chou contre
les vers. Le sirop de chou est excellent

pour toules les maladies de poitrine.
Donc, rien de plus injuste que le proverbe : «

Ròte comme chou », et les Auvergnats font

preuve de roublardise en demeurant les fidèles

obstinés de la soupe aux choux.

** *

Qui de nous n'a savouré de la viande de
bœuf et de porc surtout bien fumée? Je dis
bien fumée, car la viande mal fumée est alors
très mauvaise. Et malgré que l'opération est
très simple, elle demande cependant encore
certains soins.

Dans beaucoup de petits ménages, on se

contente de suspendre simplement dans la

cheminée les morceaux de bœuf ou de porc qu'on
veut fumer. Pour certains jambons fumés comme

ceux de Bayonne, de Mayance, de Weslpha-
lie, on agit exactement de la même façon. Les

parfums particuliers qu'ils exhalent sont dus à

des plantes aromatiques qu'on brûle dans le

foyer, comme le thym, le romarin, le serpolet,
le genièvre surtout. Quant à la belle couleur
rouge vif de certaines de ces viandes, et
principalement du bœuf salé el fumé dit de Hambourg,
elle n'est due qu'à la présence du salpêtre qu'on
a mélangé avec le sel.

Pour le bœuf, on aurait souvent intérêt à le
fumer. C'est une viande excellente qui, ainsi
conservée, garde toutes ses qualités. Voici
comment on devrait opérer :

On choisit des morceaux de belle viande

grasse autant que possible qu'on prendra du
poids de 0 à 8 kilog. environ. On les laissera

pendant deux jours se mortifier dans un
endroit très frais quoique bien aéré, mais absolument

exempt de mouches. Au fond d'un saloir,
on aura jeté une certaine quantité d'eau salée.
bouillie, écumée et refroidie. On y place alors
les morceaux de viande en recouvrant chacun
d'eux d'une forte couche de vieux sel blanc —
le meilleur pour cette opération. — Sur les

morceaux de viande entassés, on pose un
plateau de bois qu'on charge de poids très lourds

pour que la viande baigne bien dans la saumure.

De deux à Irois semaines après la salaison —
le temps exact dépend de la grosseur des
morceaux et aussi de la période pendant laquelle
on désire la conserver, ;— on enlève la viande
du saloir, on la laisse bien égoutter ; on l'essuie

ensuite, puis, on la porte au fumoir si l'on
en a un, ou on l'accroche à la cheminée, mais
alors la viande ne vaut pas.

Au fumoir on la laissera 25' jours exposée à

la fumée obtenue par la combustion lenle de

quelques copeaux de chêne bien sec. Si l'on
brûle des bois résineux, le gnùt que prend alors
la viande exposée est plutôt désagréable.

Si on veut que la couleur du bœuf soit rouge

vif on ne le laissera que 7 ou 8 jours dans le
saloir avant de le fumer. On pourra obtenir un
résultat à peu près semblable en le saupoudrant
avec de la saumure sèche renfermant 1 partie
de salpêtre pour 3 ou 4 parties - de sel Il faut
avouer que ce procédé a l'inconvénient de rendre

la viande plus dure. Il faudra éviter aussi
de trip fumer, car elle deviendrait, coriace et
sans goût.

Vers la fin d'avril, on place la viande ,dans
des lonneaux où elle reste jusqu'en mai. On peut
alors la suspendre en des lieux Irès aérés.

Pour les jambons, on agit à peu près de la
même façon. On les saupoudre d'une petite
quantité de salpêtre, on jelte sur eux des feuilles

de laurier et on les laisse entassés pendant
4 ou 5 jours. Ensuite on verse sur eux de l'eau
de sel très concentrée et de façon à les
complèlement recouvrir.. Trois semaines plus tard
on les en retire, on les essuie et on les expose
alors pendant trois semaines à la fumée produite
exclusivement par la combuslion de branches
de genièvre.

Le fumage des jambons demande certaines
précautions. U peut arriver que le lieu où cette
opération se fait ne soit pas favorable, et que

la chair des jambons reste constamment humide.
Dans ce cas, généralement, celte chair s'imbibe
d'un goût de suie très désagréable. U faut que
cet endroit où l'on fume soil parfaitement sec.
Il faut aussi que les jambons exposés soient
suffisamment éloignés du feu pour que la

vapeur s'en élevant se condense avant d'alleindre
la viande.

Les gigots de mouton peuvent èlre fumés
également ; on ne prendra que des gigots bien
gras. La saumure sera faile de 125 grammes de
cassonade, 32 gr. de sel ordinaire et une demi

cuillerée à café de salpêtre. On frotte très
fort le gigot avec ce mélange et on le place
pendant trois ou quatre jours dans une terrine
en le retournant deux fois par jour, el en
faisant chaque fois couler la saumure qui
dégoutte. On recommence après l'avoir essuyé, el
cela deux Ibis encore, puis on le fume modérément.

'
PAin. ROUGET

LETTRE PATOISE

Dd lai Tcherbouèniëi e.

C'ment i aidge aivu bécô de piaigi i n iégaint
les lallres paloises di „ Lays diduemoenne "
i me se bottai ai en envie àcbi ienne. Ç'à enne
pelél'hichloire qu'à vrai si n'seu pe in inentou.

Ai y aivait enne fois dain in vlaidge d'Aifl-
jouë (c'était dain le lemps des llèches) enne
bouenne véye fanne que d'mouéraie Iole pè lie
d'aivô l'afain que le bon Duë y aivait léchië :

enne baichalte de 25 ai 30 ans.
Lai bouenne véye que voyaie lai mouë veni

ai grosses étchaimhèsse lamanlay de ço que sai haï

chatte ne troverail pu ai s'mairiai. I vô veu bin
dire que s'té ci n'était dière enne belle dgen,
c'ment lot le monde, elle ai\ail ses dél'à. En-
tr'àtres, elle aivai in nay queveniail des fois chi

gros, que ces p'té r'véti de pieumes pouéin se

reposay d'ehu. « Aillairme qu'y i dié in djoué
sai inére, t'é qi'équ'tchose mai féye ; ai t'Ià
botai des mouelches de Milan ». Le même soi

anappliquon un de ces paipiës chu l'épale de
nòte Djanne (c'étaient le nom de lai baichatté).
A mailin, les mouelches aivin chi bin traivayië
que lai pouèr'épale élait en lai hàtou des aroil-
les. «DjeuseusselMairià ISl Djosel dié lai mère
en voyainl soli t'é eschtropïay I — C'nâ ran
d'soli, répond lai baichalle ; ai la encoué botay
enne mouelche de Milan chu l'àlr'épale, pou
l'aimouennaie an lai hâtou de sai kaim'rade, ai

peu le mà veu être réparai « Aich'to dit, aich'to
fai.

Les douës mouelches lirennent chi hin tot lai
neu, à déepée l'enne de l'àlre, que le lendemain

mailin an n'voyait pu de lai téle, que le
boni de ci gros nay. « Aillairme Qué l'ailla ire
dié lai poère mère déséchpéraie, en revoyaint
sai féye Ai là rôtai ces breuyeriësdepaipiës, sain
çoli ai v'Ian le déraicenai les doux brais ».

Lai baichatte que n'était ni emptehaie, ni dé-
coraidgië. dié to simpiement de pôsay encoué
enne de ces bêles de Milan chu lai téle, pou lai
r'tirië en aimon.

I me ne raipeule pu s'en épreuvon ci derië
remède ; i paitché di vlaidge dain c'moment-li,
pou quoi i n'ai djemais saivu se lai baichatte
é pouéyu vouairi son nay, ni se elle s'était mairiai.

I me pense prou qu'elle en é tot de même
trovai un, di lemps qu'ai y en é pou tu.

Freluquet des Vies fornirtchiës.
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